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  Revitalisation des travaux de l’Assemblée générale 
 

 

  Rapport du Secrétaire général 
 

 

1. Dans sa résolution 68/307, l’Assemblée générale a décidé de créer à sa 

soixante-neuvième session un groupe de travail spécial sur la revitalisation de ses 

travaux ouvert à tous les États Membres. 

2. Au paragraphe 5 de ladite résolution, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire 

général de lui présenter un état actualisé de l’avancement de l’application des 

dispositions de ses résolutions sur la revitalisation auxquelles le Secrétariat n’avait 

pas encore donné suite, en indiquant les difficultés rencontrées et les raisons de 

toute défaillance, le Groupe de travail spécial devant les examiner plus avant à la 

soixante-neuvième session. 

3. En réponse à une demande analogue formulée au paragraphe 3 de la résolution 

67/297, le Secrétaire général avait, dans son rapport sur la revitalisation des travaux 

de l’Assemblée générale en date du 27 février 2014 (A/68/774), informé 

l’Assemblée que toutes les dispositions de ses résolutions sur la revitalisation de ses 

travaux que le Secrétariat devait mettre en œuvre avaient été intégralement 

appliquées. 

4. Depuis, l’Assemblée générale a, par sa résolution 68/307, confié une nouvelle 

tâche au Secrétariat (voir l’annexe au présent rapport).  

http://undocs.org/fr/A/68/774
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Annexe 
 

  Tableau actualisé des résolutions de l’Assemblée générale 
sur la revitalisation de ses travaux publié en application  
de la résolution 68/307 
 

 

  Dispositions appelant un suivi 
 

 

No Résolution Texte de la disposition 

Responsable(s)  

de l’application Observations 

     1. 68/307, 

par. 38 

Prie le Secrétaire général de lui proposer, 

dans le projet de budget-programme pour 

l’exercice biennal 2016-2017, une révision 

des ressources allouées au Bureau de son 

Président selon les procédures existantes. 

Secrétariat La Cinquième Commission 

examinera le projet de budget-

programme pour l’exercice biennal 

2016-2017 pendant la partie 

principale de la soixante-dixième 

session. 

 


